






LES DISCRIMINATIONS  
DANS L’IAE : 
pourquoi en parler ?









Plusieurs actions générales peuvent être mises en place :

• �Afficher un engagement public clair : La structure
peut intégrer la LCD dans le règlement intérieur, les
statuts et le projet associatif. Une charte regroupant
les engagements de la structure peut également être
formalisée et communiquée publiquement aux sala-
rié·e·s, aux partenaires et aux client·e·s. Les salarié·e·s
de la structure peuvent s’y reporter en cas d’incident.
Un engagement clair encourage la parole des sala-
rié·e·s, en créant une culture de lutte contre les discri-
minations.

• �Former et sensibiliser à la lutte contre les discri-
minations  : tou·te·s les acteur·trice·s de la structure
doivent suivre ces formations, personnels de direction,
salarié·e·s permanent·e·s, ainsi que les salarié·e·s en
insertion. Il est essentiel d’organiser des sessions régu-
lièrement lorsque l’équipe change.

• �Décider en équipe la politique à avoir pour ré-
pondre aux situations de discriminations  :
L’équipe de salarié·e·s doit identifier et anticiper les dif-
férentes situations qui peuvent se produire, et décider
d’une réponse claire et cohérente à y apporter.

Exemples de situations : Que faire en cas de demande  
discriminatoire d’un·e client·e (voir fiche pratique 1),  
d’altercations entre salarié·e·s, d’une plainte pour  
discrimination envers un·e salarié·e permanent·e,  
d’absence pour cause de fête religieuse etc.

• �Désigner un·e ou plusieurs référent·e·s LCD au
sein de la structure  : La personne référente LCD
peut être chargée de centraliser les outils et contacts
pertinents, recueillir la parole des salarié·e·s victimes
de discrimination, faire remonter les informations…
Son rôle doit être clairement défini en fonction des
problématiques et engagements de la structure. Cette
personne doit être identifiée et connue des salarié·e·s.

Attention, la personne référente LCD ne peut être  
la seule personne à porter la démarche de lutte contre  
les discriminations ou à être formée sur la question,  
tous les membres de la structure doivent être impliqués.

ACTIONS 
GÉNÉRALES 
à mettre en place

Pour lutter efficacement contre les discriminations au sein  
d’une organisation, il est important de mettre en place  
une stratégie globale de lutte contre les discriminations (LCD), 
qui touche tous les échelons et tou·te·s les acteur·rice·s. 
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• �Mettre en place un processus de signalement et
de traitement des informations et incidents re-
portés : Le signalement peut prendre la forme d’une
fiche à remplir par les salarié·e·s victimes de discrimi-
nation, un signalement écrit dans un fichier informa-
tique dédié etc. Le système choisi doit pouvoir être
accessible à tou·te·s.

Ce processus sert de base au suivi des discriminations et à 
des prises de mesures concrètes pour répondre aux situations 
signalées. Il n’est pas suffisant d’enregistrer les signalements, 
si des mesures concrètes ne sont pas appliquées par la suite.

• �Mettre en place un plan d’action avec des objec-
tifs précis et un suivi régulier  : Un point doit être
fait périodiquement sur les LCD au sein de la structure
et sur l’avancée des mesures mises en place dans le
plan d’action. Ce point peut être attribué à une per-
sonne, par exemple à la personne référente LCD.

• �Améliorer les processus de la structure pour
prendre en compte la LCD : Cela peut se faire à tra-
vers un diagnostic des pratiques professionnelles de la
structure. Les processus de recrutement, d’attribution
des missions, de formations etc. peuvent augmenter
ou au contraire diminuer les risques de production de
discriminations.

• �Prévoir des réponses et sanctions en cas de
non-respect des règles  : Formaliser un document
regroupant les règles de bonne conduite au sein de
la structure, incluant les principes de LCD. Mettre en
place un système progressif de réponses à différents
niveaux au sein de la structure en cas de propos ou
comportements discriminatoires par des salarié·e·s ou
des membres de la direction. Prévoir des procédures
d’alerte, d’application des sanctions et de suivi.

• �Associer tou·te·s les salarié·e·s à la démarche
LCD : les salarié·e·s permanent·e·s comme en insertion
sont directement concerné·e·s par les problématiques
liées aux discriminations. Il est donc essentiel de les
intégrer régulièrement aux discussions, groupes de
travail etc. visant à mettre en place des mesures ou à
suivre l’évolution des discriminations.

OBLIGATIONS 
D’AFFICHAGE

Tou·te·s les employeur·euse·s ont une 
obligation légale d’informer tou·te·s 
les salarié·e·s et candidat·e·s sur les 
discriminations au sein du lieu de travail, 
ainsi que devant les locaux ou à la porte des 
locaux où se fait l’embauche. Cela se fait par 
un affichage des textes suivants :

• �Définition et sanctions des discriminations
prohibées (Articles 225-1 à 225-4 du Code pénal)

• �Egalité professionnelle et salariale entre les
femmes et les hommes (Articles L3221-1 à
L3221-7 du Code du travail)

• �Lutte contre la discrimination à l’embauche
(Articles 225-1 à 225-4 du Code pénal)

• �Harcèlement sexuel (Article 222-33 du Code pénal)

• �Harcèlement moral (Article 222-33-2 du Code
pénal)

• �Adresse et numéro de téléphone du·de la
médecin du travail, de l’inspection du travail et
le nom de l’inspecteur·trice compétent·e, et du
Défenseur des droits
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FICHES  
pratiques
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